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Conformément  à la loi du Pays 2012-17 portant modification du code de 
l’aménagement dans le cadre de l’élaboration du schéma d’aménagement 
général de la Polynésie française , le dossier est soumis à enquête 
publique. 
 

DUREE DE L’ENQUETE 
 
 La durée de l’enquête est d’un mois. Elle est ouverte le 7 octobre 2019 et 
clôturée le 6 novembre 2019. 
 

CONSULTATION DU DOSSIER 
 
Le dossier soumis à enquête publique peut être consulté selon les 
modalités suivantes : 
• à la direction du service de l’urbanisme, située à Papeete île de Tahiti ;  
• à la circonscription des Tuamotu Gambier, située à Papeete île de 

Tahiti ; 
• à la circonscription des îles-sous-le-vent, située à Utuora île de Raiatea ; 
• à la circonscription des îles Australes, située à Mataura île de Tubuai ; 
• à la circonscription des îles Marquises, située à Taiohae île de Nuku 

Hiva ; 
• Sur le site internet de l’urbanisme à l’adresse suivante : 

www.urbanisme.gov.pf rubrique SAGE 
 

EXPLICATIONS SUR LE PROJET DU SAGE 
 
Toute personne peut obtenir des explications relatives au schéma 
d’aménagement général de la Polynésie française auprès du service de 
l’urbanisme, par téléphone, au 40 46 83 77. 
 

DOLEANCES ET OBSERVATIONS 
 
Les doléances et observations doivent être adressées au président de la 
commission d’enquête. Elles peuvent être écrites ou verbales. 
Les doléances et observations écrites peuvent être : 
• Consignées directement dans le registre en présence d’un membre de 

la commission d’enquête lors des permanences 
• Remises en mains propres à l’un des membres de la commission 

d’enquête lors des permanences 
• Envoyées : 

 Par courrier ordinaire, daté et signé à peine de nullité, à l’adresse 
suivante : BP 866 – 98 713 Papeete 

 Par courrier électronique, daté et identifié à peine de nullité à 
l’adresse suivante : sage@urbanisme.gov.pf 

• L’enveloppe ou le courrier électronique portera la mention « schéma 
d’aménagement général de la Polynésie française ». 

• Les réclamations et observations verbales seront recueillies par un des 
membres de la commission d’enquête lors des permanences. 

DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 



CONSTITUTION DU SAGE 

LIVRE 1  : Rapport de présentation 

LIVRE 2 : Projet d’aménagement et de développement 
 durable  (PADD) 

 PADD du Fenua et organisation territoriale 

 Schéma de l’archipel des îles-du-Vent  

document d’orientation générale (DOG) 
schéma d’implantation des équipements d’intérêt territorial  
 trame verte et bleue (TVB)  

 Schéma de l’archipel des Iles-sous-le-Vent  

document d’orientation générale (DOG) 
schéma d’implantation des équipements d’intérêt territorial  
 trame verte et bleue (TVB)  

 Schéma de l’archipel des Tuamotu et Gambier 

document d’orientation générale (DOG) 
schéma d’implantation des équipements d’intérêt territorial  
 trame verte et bleue (TVB)  

 Schéma de l’archipel des Australes  

document d’orientation générale (DOG) 
schéma d’implantation des équipements d’intérêt territorial  
 trame verte et bleue (TVB) 

 Schéma de l’archipel des Marquises 

document d’orientation générale (DOG) 
schéma d’implantation des équipements d’intérêt territorial  
 trame verte et bleue (TVB)  

 

CARTOGRAPHIES 

 Etat des lieux de la Polynésie et de ses archipels ; 

 Analyse des forces et faiblesses de la Polynésie et de ses 
 archipels ; 

 Enjeux et défis prioritaires ; 

 Les trois scénarii de développement prospectif pour le 
 Fenua ; 

 Schéma d’organisation territoriale ; 

 Schémas de vocation et d’équipement ; 

 Zonage de la trame verte et bleue ; 

 Blocs-diagramme de principes d’aménagement par archipel ; 



Date Archipel concerné Heure Thématique 

Le 7 octobre 2019 Tout le territoire De 9h00 à 11h30 

Ouverture de l’enquête publique 
L’organisation territoriale de la 

Polynésie française 

Le 7 octobre 2019 Iles-du-vent De 13h00 à 15h30 
Schéma d’organisation de 
l’archipel des îles-du-vent 

Le 8 octobre 2019 Australes De 13h00 à 15h30 
Schéma d’organisation de 

l’archipel des Australes 

Le 9 octobre 2019 Tuamotu Gambier De 8h00 à 10h00 
Schéma d’organisation de 

l’archipel des Tuamotu Gambier 

Le 9 octobre 2019 Iles-sous-le-vent De 10h00 à 12h00 
Schéma d’organisation de 

l’archipel des îles-sous-le-vent 

Le 9 octobre 2019 Marquises De 13h00 à 15h30 
Schéma d’organisation de 
l’archipel des Marquises 

SÉANCES DE PRÉSENTATION 
AU SALON D’HONNEUR DE LA PRESIDENCE 

RENCONTRE AVEC LA COMMISSION D’ENQUETE 

119 ÎLES CONCERNÉES - 48 COMMUNES - 5 ARCHIPELS 
Anaa Faaite Arue Apataki Arutua Kaukura Anau Faanui Nunue Faaa Fakarava Kauehi Niau Fakahina Fangatau Fatu Hiva 
Gambier Amanu Hao Hereheretue Hikueru Marokau Hitiaa Mahaena Papenoo Tiarei Atuona Puamau Faie Fare Fitii 
Haapu Maeva Maroe Parea Tefarerii Mahina Katiu Makemo Raroia Taenga Ahe Manihi Maupiti Afareaitu Haapiti 
Maiao Paopao Papetoai Teavaro Napuka Tepoto Nord Hatiheu Taiohae Taipivai Nukutavake Vahitahi Vairaatea Paea 
Papara Papeete Pirae Pukapuka Punaauia Anatonu Rairua-Mahanatoa Vaiuru Makatea Mataiva Rangiroa Tikehau Rapa 
Pukarua Reao Amaru Anapoto Mutuaura Avera (Rurutu) Hauti Moerai Faaaha Haamene Hipu Iripau Niua Ruutia 
Tapuamu Vaitoare Tahuata Afaahiti Faaone Pueu Tautira Teahupoo Toahotu Vairao Takapoto Takaroa Avera 
(Taputapuatea) Opoa Puohine Tatakoto Mataiea Papeari Mahu Mataura Taahuaia Fetuna Tehurui Tevaitoa Vaiaau 
Tureia Ua Huka Hakahau Hakamaii Uturoa  

Date Archipel Heure Lieu 

Du 14 au 18 octobre 2019 inclus Australes 
De 8h00 à 11h30 

De 13h00 à 17h00 
Circonscription des Australes 

à Mataura, île de Tubuai 

Du 21 au 25 octobre 2019 inclus Iles-sous-le-Vent 
De 8h00 à 11h30 

De 13h00 à 17h00 

Circonscription des îles-sous-le-vent 
à Uturoa, île de Raiatea 

Du 28 au 31 octobre 2019 inclus Marquises 
De 8h00 à 11h30 

De 13h00 à 17h00 

Circonscription des Marquises 
à Taiohae, île de Nuku Hiva 

Du 28 au 31 octobre 2019 inclus et du 
4 au 6 novembre 2019 inclus 

Tuamotu et 
Gambier 

De 8h00 à 11h30 
De 13h00 à 17h00 

Circonscription des Tuamotu 
Gambier à Papeete, île de Tahiti 

Du 10 au 11 octobre, du 28 au 31 
octobre et du 4 au 6 novembre 2019 

inclus 

Iles-du-vent 
De 8h00 à 11h30 

De 13h00 à 17h00 

Assemblée de la Polynésie française 
à Papeete, île de Tahiti 


